








 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

i)  

                                                      
1  Cf. article 6 du règlement CE n° 2847/93 du 12 octobre 1993 instituant un régime de contrôle des pêches 

2  Pour les besoins du présent arrêté, les captures accessoires sont définies comme étant des captures non ciblées commercialisables ou 

non. Les captures accidentelles sont définies comme étant des captures d’espèces non visées par la pêcherie et pouvant être protégées. 



 

 

ii)   

iii)  

iv)  

v)  

vi)  

                                                      
3     L’état des individus est qualifié comme suit : mort / vivant blessé  / vivant sain 



 

vii)  

 

viii)  

 

i)  

ii)  

iii)  

 

  

 

 

 

                                                      
4    Correspondant pour la CTOI à l’appellation scientifique FAO, Tetrapturus audax 
5    Correspondant pour la CTOI à l’appellation scientifique FAO, Makaira indica 
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* Les navires battant pavillon français transmettent déjà ces données dans le cadre de leurs obligations légales 

et réglementaires et ne sont donc pas soumis à ces dispositions. 
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Type

Pavillon

Armement

ZEE

Observateur

VMS /

Date et heure déclaration

 ENTREE
Date et heure

 ENTREE
Position

 ENTREE

Report /

Annulation d'entrée (oui/rien)

Date et heure d'annulation

YFT à bord

 ENTREE
SKJ à bord

 ENTREE
BET à bord

 ENTREE
ALB à bord

 ENTREE
SWO à bord

 ENTREE
autres à bord

 ENTREE
Nombre balises

 ENTREE
Date et heure déclaration

 SORTIE
Date et heure

 SORTIE
Position

 SORTIE
YFT à bord

 SORTIE
SKJ à bord

 SORTIE
BET à bord

 SORTIE
ALB à bord

 SORTIE
SWO à bord

 SORTIE
autres à bord

 SORTIE
Nombre balises

 SORTIE
Nombre calées

(senneurs)

Nombre hameçons (palangriers)


